




































 CHARTE D’ENGAGEMENT
“BOURSE AU PERMIS CITOYEN” (18–30 ans)

         Animateur(s) Centre de Loisirs   

Entre :
La Commune de Varennes-sur-Seine, représentée par Monsieur RUIZ José, Maire, dûment habilité par 
délibération du Conseil municipal en date du 25 mai 2020, ci-après “la Commune”,

Et :
M./Mme [Nom Prénom], né(e) le [date], demeurant [adresse], téléphone [●], ci-après “le 
Bénéficiaire”.

Article 1 — Objet
La présente charte encadre l’accès au dispositif “Bourse au permis citoyen” : une aide financière de 
500 € destinée à contribuer au financement du permis de conduire, en contrepartie d’une mission 
d’engagement citoyen bénévole d’intérêt général réalisée au bénéfice d’un service communal.

Article 2 — Conditions d’éligibilité (à la date de signature)
Le Bénéficiaire déclare :

• être âgé(e) de 18 à 30 ans ;
• être [résident(e) de la Commune 
• Exercer le rôle d’animateur d’accueil de loisirs à la date de signature 
• accepter le règlement du dispositif 

Article 3 — Auto-école et modalités de financement
Le Bénéficiaire s’inscrit à l’auto-école partenaire du dispositif
Modalité de versement : l’aide de 500 € est versée directement à l’auto-école, sur présentation de 
[facture / attestation d’inscription / jalon à définir], et après validation de la réalisation de la mission 
citoyenne (article 4), sauf dispositions contraires du règlement.

Article 4 — Mission d’engagement citoyen 
4.1. Le Bénéficiaire s’engage à réaliser une mission citoyenne bénévole d’intérêt général d’une durée 
de 35 heures, hors vacances scolaires, au sein d’une structure municipale autre que le Centre de Loisirs.
4.2. Le contenu et l’organisation de la mission sont définis dans l’Annexe 1 – Fiche mission (référent, 
tâches, horaires indicatifs, règles de sécurité).
4.3. Absence de contrat de travail : cette mission est réalisée à titre bénévole ; elle ne constitue pas 
un emploi, n’ouvre droit à aucune rémunération, et ne doit pas conduire à remplacer un agent ou à 
occuper un poste permanent.

Article 5 — Engagements de la Commune
La Commune s’engage à :

• proposer une mission conforme à l’intérêt général et à la sécurité du Bénéficiaire ;
• désigner un référent ;
• attester la réalisation de la mission pour permettre le déclenchement de l’aide ;



• appliquer les règles d’assurance prévues par le règlement (et, le cas échéant, ses contrats 
d’assurance).

Article 6 — Assurance, sécurité, responsabilité civile
Le Bénéficiaire fournit avant le début de mission une attestation de responsabilité civile en cours de 
validité.
Le Bénéficiaire s’engage à respecter les consignes du référent, les règles de sécurité et, le cas échéant, 
les obligations de confidentialité liées aux activités.

Article 7 — Report, empêchement légitime
En cas d’empêchement sérieux (maladie, examens, événement familial grave), le Bénéficiaire en 
informe la Commune dans les meilleurs délais. La mission peut être reportée selon des modalités 
fixées par le règlement ou convenues avec le référent.

Article 8 — Non-respect et conséquences
• Si le Bénéficiaire ne respecte pas les conditions d’éligibilité ou ne réalise pas la mission, la 

Commune peut décider le non-versement de l’aide.
• Si l’aide a déjà été versée et que le règlement le prévoit, la Commune peut demander le 

remboursement total ou partiel selon les modalités du règlement.

Article 9 — Données personnelles (RGPD)
Les données collectées sont utilisées uniquement pour la gestion du dispositif (instruction, suivi, 
versement). Le Bénéficiaire dispose des droits d’accès, rectification, opposition, limitation et 
suppression selon la réglementation applicable, en contactant : [contact DPO/mairie].

Article 10 — Litiges
En cas de difficulté, les parties recherchent une solution amiable. À défaut, le litige relève du juge 
administratif compétent.

Fait à Varennes-sur-Seine, le [date].

Signatures :
Le Bénéficiaire (mention “Lu et approuvé”) — La Commune / l’élu(e) référent(e) (mention “Lu et 
approuvé”)

Annexes :
• Annexe 1 : Convention d’accueil et fiche mission citoyenne (service, référent, tâches, horaires, 

consignes)
• Annexe 2 : Règlement du dispositif (critères, sélection, versement, contrôle, sanctions)



 CHARTE D’ENGAGEMENT
“BOURSE AU PERMIS CITOYEN” (18–30 ans)

                 Lycéen(ne) ,  Etudiant(e)     

Entre :
La Commune de Varennes-sur-Seine, représentée par [Nom, fonction], dûment habilité(e) par 
délibération du Conseil municipal en date du [date], ci-après “la Commune”,

Et :
M./Mme [Nom Prénom], né(e) le [date], demeurant [adresse], téléphone [●], ci-après “le 
Bénéficiaire”.

Article 1 — Objet
La présente charte encadre l’accès au dispositif “Bourse au permis citoyen” : une aide financière de 
500 € destinée à contribuer au financement du permis de conduire, en contrepartie d’une mission 
d’engagement citoyen bénévole d’intérêt général réalisée au bénéfice d’un service communal.

Article 2 — Conditions d’éligibilité (à la date de signature)
Le Bénéficiaire déclare :

• être âgé(e) de 18 à 30 ans ;
• être [résident(e) de la Commune 
• être  lycéen(ne) ou étudiant(e) à la date de signature 
• accepter le règlement du dispositif 

Article 3 — Auto-école et modalités de financement
Le Bénéficiaire s’inscrit à l’auto-école partenaire du dispositif.
Modalité de versement  : l’aide de 500 € est versée directement à l’auto-école, sur présentation de 
[facture / attestation d’inscription / jalon à définir], et après validation de la réalisation de la mission 
citoyenne (article 4), sauf dispositions contraires du règlement.

Article 4 — Mission d’engagement citoyen 
4.1. Le Bénéficiaire s’engage à réaliser une mission citoyenne bénévole d’intérêt général d’une durée 
de 35 heures, pendant les vacances scolaires au sein de tous les services municipaux.
4.2. Le contenu et l’organisation de la mission sont définis dans l’Annexe 1 – Fiche mission (référent, 
tâches, horaires indicatifs, règles de sécurité).
4.3. Absence de contrat de travail : cette mission est réalisée à titre bénévole ; elle ne constitue pas 
un emploi, n’ouvre droit à aucune rémunération, et ne doit pas conduire à remplacer un agent ou à 
occuper un poste permanent.

Article 5 — Engagements de la Commune
La Commune s’engage à :

• proposer une mission conforme à l’intérêt général et à la sécurité du Bénéficiaire ;
• désigner un référent  ;
• attester la réalisation de la mission pour permettre le déclenchement de l’aide ;



• appliquer les règles d’assurance prévues par le règlement (et, le cas échéant, ses contrats 
d’assurance).

Article 6 — Assurance, sécurité, responsabilité civile
Le Bénéficiaire fournit avant le début de mission une attestation de responsabilité civile en cours de 
validité.
Le Bénéficiaire s’engage à respecter les consignes du référent, les règles de sécurité et, le cas échéant, 
les obligations de confidentialité liées aux activités.

Article 7 — Report, empêchement légitime
En cas d’empêchement sérieux (maladie, examens, événement familial grave), le Bénéficiaire en 
informe la Commune dans les meilleurs délais. La mission peut être reportée selon des modalités 
fixées par le règlement ou convenues avec le référent.

Article 8 — Non-respect et conséquences
• Si le Bénéficiaire ne respecte pas les conditions d’éligibilité ou ne réalise pas la mission, la 

Commune peut décider le non-versement de l’aide.
• Si l’aide a déjà été versée et que le règlement le prévoit, la Commune peut demander le 

remboursement total ou partiel selon les modalités du règlement.

Article 9 — Données personnelles (RGPD)
Les données collectées sont utilisées uniquement pour la gestion du dispositif (instruction, suivi, 
versement). Le Bénéficiaire dispose des droits d’accès, rectification, opposition, limitation et 
suppression selon la réglementation applicable, en contactant : [contact DPO/mairie].

Article 10 — Litiges
En cas de difficulté, les parties recherchent une solution amiable. À défaut, le litige relève du juge 
administratif compétent.

Fait à Varennes-sur-Seine, le [date].

Signatures :
Le Bénéficiaire (mention “Lu et approuvé”) — La Commune / l’élu(e) référent(e) (mention “Lu et 
approuvé”)

Annexes :
• Annexe 1 : Convention d’accueil et fiche mission citoyenne (service, référent, tâches, horaires, 

consignes)
• Annexe 2 : Règlement du dispositif (critères, sélection, versement, contrôle, sanctions)
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